
 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  
 
 
Procurement & Contracting Services 
Bid Receiving Unit 
VISITOR’S CENTRE 
73 Leikin Drive 
Ottawa, Ontario K1A 0R2 
Canada 
 

SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
 
 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de 
l’entrepreneur 
 
Telephone No. 
 no de téléphone:

Title-Sujet 
Solution d’alcool éthylique 

Date 
 
Le 9 décembre, 2014 

Solicitation No. - No de 
l’invitation 
201403094/A 

Amendment No. – 
Nº de la modification 
001 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
201403094 
Solicitation Closes - L’invitation prend fin 
at  2:00pm  
on       le 12 janvier, 2015 
F.O.B. - F.A.B. 
Does not change – Ne change pas 
Address Enquiries to: - Adresser toutes questions 
à:  Candice Therien 
Telephone No. - No de 
téléphone 
613-843-3826 

Fax No. - No de FAX: 
613-825-0082 
 

Destination of Goods and Services: Destinations 
des biens et services:  
Does not change – Ne change pas 
Delivery Required - Livraison 
exigée: 
Does not change – Ne change pas 

Delivery Offered 
– Livraison 
proposée 
 

 Name and title of person authorized to sign on 
behalf of Vendor/Firm - Nom et titre de la personne 
autorisée à signer au nom du fournisseur/de 
l’entrepreneur  
 
 
 
 
 
 
________________________                ____________ 
Signature                                                          Date 
 

    



 
Solicitation No. – Nº de l’invitation : 201403094/A 

Amendment No. – No. de la modification : 001 
 

 
 
La présente modification vise à : 

• répondre aux questions reçues pendant la période de soumission; et 
• modifier l’invitation en conséquence, le cas échéant. 

 
 
QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Question 1:   
 
A Annexe B, que signifie pg dans la colonne quantité 
 
Réponse 1: 
 
Se il vous plaît supprimer la référence aux pg 
 
 
Question 2: 
 
Sont les exigences pour 100% d’éthanol ? 
 
Réponse 2: 
 
S’il vous plaît se référer à la partie 4 de l'annexe A 
 
Question 3 : 
 
Pouvez-vous fournir des quantités de commande minimales ou maximales par division , par envoi ? 
 
Réponse 3 : 
 
Les quantités par division sont fermes. Il n'y a pas les quantités minimales ou maximales. 
 
 
 
MODIFICATIONS À L’INVITATION 
 
1) A Annexe B, base de paiement 
2)  

SUPPRIMER: dans son intégralité 
 
INSÉRER: la suivante 
 

ANNEXE B 
BASE DE PAIEMENT 

 
Le soumissionnaire se verra payer les prix unitaires fermes, rendus droits acquittés (DDP) (conformément à 
l’annexe D – Adresses d’expédition et utilisateurs de la GRC), les frais de port à destination et tous les droits de 
douane et taxes d’accise applicables étant inclus. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué 
séparément, conformément aux précisions ci-après en fonction des articles et des périodes déterminés. 
 
 
Période initiale du contrat : Date d’attribution du contrat – 31 mars 2016 

Page 2 de – of 4 



 
Solicitation No. – Nº de l’invitation : 201403094/A 

Amendment No. – No. de la modification : 001 
 

 
 
 

 
Description 

 
Division 

(voir Annex D) 

Unité de 
distribution 

 
 

Quantité 

 
Prix unitaire 
ferme 

Prix calculé 

 (A) 
Solution d’alcool 
éthylique 

“B” - 
Newfoundland Colis 170  $ $ 

Solution d’alcool 
éthylique 

“H” Nova Scotia Colis 340  $ $ 

Solution d’alcool 
éthylique 

“J” – New 
Brunswick 

Colis 280  $ $ 

Solution d’alcool 
éthylique 

“HQ” and “A” – 
Ottawa 

Colis 8  $ $ 

Solution d’alcool 
éthylique 

“D” – Manitoba Colis 375  $ $ 

Solution d’alcool 
éthylique 

“F” Saskatchewan Colis 750  $ $ 

Solution d’alcool 
éthylique 

“K” Alberta Colis 600  $ $ 

Solution d’alcool 
éthylique 

“E” – British 
Columbia 

Colis 750  $ $ 

Total (A) $ 
 
Biens optionnels : 
La GRC se réserve le droit d’exercer ou non les options suivantes, en tout ou en partie, selon les mêmes 
conditions et aux prix ou aux tarifs qui sont établis dans le contrat, sur demande et selon les besoins. 
 
Période optionnelle 1 (si l’option est exercée) – Du 1er avril 2016 au 31 mars 2017 
 

 
Description 

 
Division 

(voir Annex D) 

Unit of 
Issue 

 
 

Quantité 
 

 
Prix unitaire 
ferme, DDP 

Extended 
Price 
(B) 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“B” - Newfoundland Colis 140 $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“H” Nova Scotia Colis 270 $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“J” – New Brunswick Colis 220 $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“HQ” and “A” – Ottawa Colis 8 $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“D” – Manitoba Colis 375 $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“F” Saskatchewan Colis 600 $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“K” Alberta Colis 600 $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“E” – British Columbia Colis 750 $ $ 

Total (B) $ 
 
 
Période optionnelle 2 (si l’option est exercée) – Du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 
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Solicitation No. – Nº de l’invitation : 201403094/A 

Amendment No. – No. de la modification : 001 
 

 
 
 

 
Description 

 
Division 

(voir Annex D) 

Unit of 
Issue 

 
 

Quantité 

 
Firm Unit Price, 
DDP, GST/HST 
extra 

Extended 
Price 
(C) 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“B” - Newfoundland Colis 110  $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“H” Nova Scotia Colis 200  $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“J” – New Brunswick Colis 160  $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“HQ” and “A” – Ottawa Colis 8  $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“D” – Manitoba Colis 375  $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“F” Saskatchewan Colis 375  $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“K” Alberta Colis 600  $ $ 

Ethyl Alcohol 
Solution 

“E” – British Columbia Colis 750  $ $ 

Total (C) $ 
 
* Chaque Colis contient 6 bouteilles 
 

 
Prix total de la soumission (aux fins d’évaluation) (A) + (B) + (C) 
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